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Lerégime de I<abilaprojette
de s'en prendre aux intérêts belges

Un journal pro-kabila
annonce des sanctions
contre les intérêts
belges en RDC, dont
Brussels Airlines et la
RTBf
VINCENT GEORIS

LerégimedeJosephKabilasepré-
pare-t-il à l'rapper les intérêts
belges au Congo, en représailles
aux sanctions prises le 29 mai
dernier par l'Union europé<:nne
contre neuf personnalités

congolaises pour de .graves violations de
droits dl' l'homme.? C'est en tout cas ce qu'ai-
fume le journal congoliili en ligne
"7SlU'7.cd.,

le gouvernement de la ROC rêve de
«contre-offensive> après la dôcision de l'UE.
Mais comme le pays n'a pas les moyens de
s'attaquer à toute l'Europe, il vi5erait la Bel-
gique, .C'est l'Ill' qui subiro la colère de Kins-
hasa., lit-on .• Un pq)I$ que l'actuel pOlIVoirdl'
Kinshœa ronsidèrerommeétnntà la base de ses
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sanmons qui ne visent qu'une seule chose: inS-
taurer le néocolanialisme., Information ou
tentative d'intimidation? l'article est ilpren-
dre avec des pincettes, ce média étant
proche du pouvoir en place à Kinshasa,

Neuf entreprises ou secteurs belges se-
raient dans la ligne de mire de Kinshasa. II
serait question de réduire la fréquence de la
desserte de RrusselsAirlines au profit de sa
rivale Air France. La RTIlF serait aussi sur la
liste, LaPremière se verrait retirer son signal
FM à J<inshasa .• Le régime Kabila cherrhe à
frapper lepays de Charles Michel là où ça lui
lem leplllS 11UJ/., affirme encore le journal.

Aucune autorité congolaise ne confirme
une telle décision. .Nous avons entendu plu-
sieurs versions à Kinshasa., dit une source
bien informée, «œrtainesVOl1toons le sl'llS de
la prise de sanctions ron!n! la Belgique, d'au!n!s
les ron!Tf.>disentComme souvent dans la capi-
tale, c'est la confusion la plus totale».

Seule usanctiOll» visible, le cinéaste belge
Thien:y Michel, auteur de plusiem:s filmssur
le Congo, annonçait hier qu'il s'était YU refu-
ser un visa pour se rendre en RDC.

La BelgIque «ne réagit pas à
des rumeurs»
le ministère belge des Affaire étrangères n'a
reçu aucune infoonation allant dans le sem
de sanctions .•Nous ne réagissorulpas à des ru-

meurs liréesde la p/1!SS('congolaiSl!/l. ~lique
le porte-parole des Affaires étrangères, Di-
dier Verltasselt

L'opposant congoliili Francis Kalombo,
contacté par nos soins, n'y croit guère .• Cela
me paraît hypothétique, Qu'ils prennentau pas
des sançtioRS rontrr la Belgique, ils feront de
toute façon du mal à la population du Congo»,
dit Francis Kalombo, un procbe de l'oppo-
sant MoisI."Katurnbi. .Qui va souffrir le plus7
Ln Belgique ou les Congolais qui doivent pren-
dTf l'a\'ÙJn? De telles sanctions ne pourront du-
rer que quelques jours.»

Une «premIère»
pour Brussels Airlines
Au siège des sociétés belges, la menace,
même hypothétique, n'est pas prise à la lé-
gère. Brussels Airlines est .attentive à la situa-
lion et rNgira en tt'1l1pS voulw>,dit son porte-
parole Gttrt Sdot. Ce serait une première
pour l'entreprise belge de se voir imposer de
telles sanctions. Sa relation avec le Congo,
historique, remonte il 1923.

La compagnie aérienne assure sept vols
long-courriers par semaine de Bruxelles il
Kinshasa, ce qui représente plus de 1.J00
sièges remplis. Ses intérêts dépassent la sim-
ple liaison. Elle occupe sur place plus de cent
personnes, dans des postes allant de la ma-
nutention au marketing. Des sanctions cOû-

ccQu'iIs
pntIlI18nt OU
pas des
sanctions
contntla
Belgique. ils
feront de
toute façon
du mal àia
population
du Congo.»
FRAHClS KALOMJIO
D~CONGO-
LAIS D'OPPOsmON

teraient cher au personnel local.
La relation entre Brussels AirUnes et la

ROC est réglée par un accord bilatéral
condu selon les règles de la convention de
l'Organisation de l'aviation ctvi1einternatio-
nale (OAQ). Imposer une baisse unilatérale
des vols constituerait une violation de la
convention pour laquelle la ROCserait rccIe-
vable.

La RTBF visée
La RTBF émet il J<inshasa depuis 2005 .• Si
l'Itypothèse se mnjirmoit, on nepourraitqtlfn?-
,gretterune sauttion mnlTe la liberté d'el<pres-
sion et le droit Ill'injOrmation>, dit Nathalie
Pierard, porte-parole de la RTBF.

les sanctions prises par l'UE touchent
trois rninlstres congolais et plusieurs hauts
gradés. Au lendemain de leur annonce, la
RIx: avaitpromis «une réponse appropriée» vi-
sant tous les pays de l'UE.

Les tensions entre la Belgique et la ROC
ont monté d'un cran suite à la no:miIation
du nouveau Premier ministre congoliili
Bruno Tshibala, Pour le ministre belge des
Affaires étrangères Didier Reynders (MR),
cette désignation s'écarte des accords de la
Saint-Sylvestre prévoyant que le Premier mi-
nistrecongolais doit être choisi par l'oppo-
sition.
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